TERMES DE REFERENCE

pour

Etudes et surveillance des travaux de distribution 

d’eau et assainissement à Praia et Calheta - CAP VERT 
1- Information générales

1.1 Pays bénéficiaire

République du Cap Vert.
1.2 Autorité contractante

L’Ordonnateur National du FED en République du Cap Vert, Monsieur le Ministre des Finances et du Plan.
1.3 Éléments d'information utiles concernant le pays bénéficiaire

Le Cap Vert est considéré comme un exemple à l’échelle du continent, tant sur le plan politique que sur le plan de la bonne gouvernance. La vie politique, très animée, est pacifique, et le Parlement connaît un processus soutenu de renforcement de son rôle. La décentralisation est une réalité et le pouvoir local constitue un pilier grandissant du système politique et administratif.

Malgré une croissance soutenue et l’amélioration constante des indicateurs de développement humain, la pauvreté est passée de 30 à 37% de la population dans la dernière décennie. L’extrême pauvreté touche maintenant 20% de la population. Ce phénomène a été accompagné d’une accentuation des inégalités. La stratégie du Gouvernement pour inverser cette tendance par le maintien et la bonne répartition de la croissance a été résumée dans le DSCRP. 

Toutefois, le pays a déjà réalisé deux des sept objectifs du millénaire, à savoir l’éducation primaire pour tous et le doublement de la population ayant accès à l’eau potable. Il reste pourtant à améliorer la qualité du système éducatif et à palier aux inégalités entre les municipalités pour l’accès à l’eau. La faim ne paraît plus être un problème majeur, mais le pays reste cependant enclin à une insécurité alimentaire récurrente. L’équité entre les genres est assurée en matière d’éducation primaire. Les femmes restent plus exposées que les hommes à l’analphabétisme et au chômage, mais leur autonomisation progresse et la condition féminine a été institutionnalisée. D’une manière générale, les progrès réalisés sont remarquables, rappelons que 40% des familles sont dirigées par des femmes.

Le Gouvernement a élaboré son Second Plan d’Action National en matière d’Environnement (PANA II), pour la période de 2004-2014. L’objectif général de ce Plan est de doter le pays d’une stratégie promouvant l’utilisation rationnelle des ressources naturelles et la gestion durable. 

Par ailleurs, l’eau douce est une ressource rare au Cap Vert à cause de la faible pluviométrie et de la capacité limitée de recharge des nappes, mais la disponibilité d’eau souterraine exploitable varie beaucoup d’île en île : à S. Vicente elle est virtuellement nulle ; à Santiago elle constitue une ressource importante bien que principalement utilisée pour l’irrigation. La principale ressource pour les deux grandes villes est l’eau dessalée, qui représente aujourd’hui le 100% de l’eau distribuée à Mindelo est le 70% de l’eau distribuée à Praia.

La consommation moyen par habitant branché au réseau est de 80 litres/hab/j à Praia (environ 120.000 hab) avec une forte dispersion des consommations en fonction des revenus et une taux de branchement au réseau de 32 %. La consommation moyen par habitant non branché varie entre les 10 litres/hab/j pour une famille à bas revenus jusqu’au 120 litres/hab/j pour des habitants à haut revenues. Praia est équipé de réseaux de collecte et de traitement des eaux usées auquel est branché le 8% de la population. 

En ce qui concerne Calheta (environ 5.000 hab) les sources d’alimentation de la ville sont deux forages que fournissent en moyen 154 m3/jour et 43 m3/jour pendant leurs 10 et 8 heures de fonctionnement aux 277 branchements privés et 5 bornes fontaines. Il n’existe pas un réseau d’assainissement.

Tous les centres urbains principaux sont équipés pour la collecte et le transport des déchets solides urbains, mais aucun service autonome n’a été mis en place pour leur gestion, qui est entièrement à la charge des municipalités. La couverture rejoint théoriquement le 100% des centres urbains mais le manque de sensibilisation de la population et l’état précaire de l’équipement mis en place dans certains centres limite sensiblement l’efficacité des opérations.

1.4. Situation actuelle dans le secteur concerné

Le Gouvernement a entrepris depuis quelques années une profonde restructuration du secteur « eau et assainissement » avec la création d’entreprises autonomes municipales et avec la privatisation de ELECTRA, qui est concessionnaire des réseaux d’électricité (pour tout le Cap Vert), des réseaux d’eau potable (pour la ville de Praia et les Iles de Sal, Boavista et S. Vicente) et des réseaux d’assainissement d’eaux usées (pour les villes de Mindelo et Praia). Le contrat de concession a été signé en 2002 pour une durée de 36 ans.

Des nouveaux tarifs d’eau ont été récemment introduits sur l’échelle nationale pour permettre aux gestionnaires des réseaux d’augmenter leur recettes et d’améliorer l’état de leurs finances. Pour contribuer à stabiliser les tarifs, déjà à la limite de leur viabilité, le Gouvernement compte poursuivre dans les prochaines années son programme intensif de modernisation et d’extension des installations, avec la contribution de nombreux bailleurs de fonds. 

Aucun tarif n’est appliqué au service d’assainissement mais il existe une taxe de branchement et une taxe annuelle qui permettent de recouvrir une petite partie des coûts de fonctionnement. Le MIT envisage une évolution de cette forme de taxation vers un système de tarif proportionnel à l’eau consommée afin d’encourager les habitants à se brancher au réseau d’assainissement.

En ligne avec la restructuration des services d’eau et d’assainissement municipaux, le Gouvernement envisage de créer des services autonomes de gestion des Déchets Solides Urbains afin de rationaliser l’utilisation des ressources et d’améliorer les bilans de gestion. Une taxe écologique est appliquée depuis 1995 aux produits importés et reversée aux municipalités. En 2004 le Cap Vert instaurera la TVA et cette taxe devrait en principe disparaître, mais il est probable qu’une contribution sous forme de tarif ou de taxe sera demandée aux entreprises.  

1.5. Programmes liés et autres activités des bailleurs de fonds

En ce qui concerne la ville de Praia le projet s’encadre dans le plan Directeur réalisé par Lotti en 1993 lequel à fait déjà l’objet d’autres interventions financés notamment par le FED (phase I et II, 7 et 8 FED) et la BM. Un appui de la BM dans les années à venir compte se concentrer sur la densification des branchements et des prêts rétrocédés à ELECTRA serviront à financer des projets visant l’augmentation de la production et la capacité d’épuration. Des négociations avec d’autres bailleurs tel que l’OPEC sont en cours. Un projet d’indentifications des pertes dans le réseau est aussi en cours de préparation et devrait être mise en œuvre par Electra.

Aussi, un projet “déchets solides” visant à permettre la gestion intégré de DSU pour tout l’île de Santiago est en cours de préparation et identifié pour financement FED.

2-Objectifs

Le projet « Approvisionnement en eau et assainissement de la ville de Praia – 3eme Phase - et Calheta » dont ce contrat fait partir a pour objectif global de réduire significativement l’impact négatif que génèrent sur l’environnement et la santé de la population de Praia et Calheta les conditions qui prévalent actuellement au niveau de l’assainissement de base. Plus spécifiquement le projet entend parvenir à améliorer les conditions sanitaires de la population des centres urbaines de Praia et de Calheta, tant en termes de salubrité et d’hygiène qu’en termes de santé publique, ainsi qu ‘à préserver le milieu environnemental.

L’objectif attendu au terme de ce projet sera d’avoir répondu aux exigences croissantes des centres en termes d’approvisionnement en eau potable, de drainage des eaux résiduelles et de collecte et traitement des résidus solides urbains.

Le projet “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Praia – 3ème Phase” a pour objectifs:

· pour l’eau potable :

1-le renforcement de la capacité de stockage en vue de l’évolution de la demande en eau;

2-la densification et l’expansion des réseaux de distribution et les branchements particuliers ainsi que le contrôle des pertes d’eau dans les réseaux;

3-l’amélioration des systèmes de bornes fontaines (rehabilitation et réhabilitation);

4-la réalisation de branchements domiciliaires pour les familles plus défavorisées;

· pour l’assainissement :

5-l’extension des réseaux secondaires de quartier;

6-la réalisation de branchement domiciliaires;

7-le renforcement de la capacité de traitement de l’usine de Palmarejo ainsi que la réutilisation des eaux traitées;

8-la réalisation d’une station de pré-traitement des effluents de l’hôpital Agostinho Neto.

Le projet “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta” a pour objectifs:

· pour l’eau potable :
1-le renforcement de la capacité de stockage au regard de l’évolution de la demande en eau (construction de réservoirs et d’adductions principales);

2-l’extension du réseau de distribution d’eau potable;

3-l’amélioration des systèmes de bornes fontaines (construction/réhabilitation);

· pour l’assainissement :
4-la mise en place d’un système d’évacuation viable des eaux usées, pouvant nécessiter la réalisation d’un réseau d’égouts.

La prestation de services de consultation a comme but de contribuer à ces objectifs via:

1-La réalisation de l’étude d’exécution et élaboration du projet détaillé et du dossier d’appel d’offres des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Praia – 3ème Phase” et “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta”;

2-L’assistance à l’Administration dans le cadre de la passation de marchés;

3-La surveillance et contrôle des fournitures et travaux d’exécution des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville Praia – 3ème Phase” et “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta”.

3- Activités

Les prestations sont divisés en 3 volets :

Volet 1- Réalisation de l’étude d’exécution et élaboration du projet détaillé et du dossier d’appel d’offres des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Praia – 3ème Phase” et “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta”

Les principales étapes seraient :

i) Réalisation de l’étude d’exécution et élaboration du projet détaillé pour l’exécution des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Praia – 3ème Phase” et  “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta”.

L’étude d’exécution devra se baser sur les directives des avant-projets sommaire realisés par HYDEA en janvier 2004 et il devra satisfaire les objectifs en termes de stabilité, resistance, durabilité, fonctionnement ajustés aux conditions d’utilization et à la duré d’exploitation des ouvrages et fournitures programmés. Le projet détaillé comprend tous les calculs nécessaires à un correct et complet dimensionnement hydraulique, sanitaire et structurel des diverses élements faisant partie des composantes du projet, notamment les installations de stockage d’eau, les stations de pompage, les réseaux de distribution d’eau et de collecte des eaux usées et la station de traitement des eaux usées. 

Le projet détaillé devra présenter tous les dessins d’exécution et de detail (coupes, plans, profils, etc. en format A1 et A2) nécessaires et indispensables à une complète et rigoureuse définition de tous les fournitures et travaux à exécuter. Il dévrai aussi définir les travaux complementaires pour la remise en état des voiries après les travaux et les éventuelles besoins de déguerpissement. À ces effets le Titulaire devra réaliser et fournir tous les levés topographiques nécessaires ou ceux demandés par le Maître d’Oeuvre. Les dessins seront cotés avec le plus grand soin et doivent nettement distinguer les diverses natures d’ouvrages et les qualités des matériaux à mettre en oeuvre.

ii) Préparation d’un document de programme confidentiel contenant d’une estimation du budget en coformité avec les travaux et fournitures prévus dans le projet détaillé, une liste indicatif du matériel minimun necessaire pour l’éxécution des travaux, un planning détaillé pour la passation des marchés et l’éxécution des travaux (y compris des mesures d’accompagnement que pourraient s’averer necessaires pour la réussite du projet) et toute autre information necessaire que pourrait permettre un bonne suivi du projet.

iii) Élaboration du dossier d’appel d’offres en accord avec les procédures relatives aux marché de travaux et fournitures financés par le Fonds Européen de Développement.

Le dossier d’appel d’offres devra être organisé en quatre volumes:

Volume 1- Pièces écrites administratives

Volume 2- Pièces écrites techniques

Volume 3- Modèles et pièces à completer par le soumissionnaire

Volume 4- Plans et dessins d’exécution

Les prescriptions techniques devront être détaillés et en confirmité avec les travaux et fournitures prévus dans le projet détaillé.

Le dossier sera elaboré en accord avec les instructions du Maître d’Oeuvre.

Ces prestations sont décrites à titre indicatif et non limitatif ; le consultant est censé d’appliquer une méthodologie coherente afin d’assurer la réussite du projet.

Volet 2-Assistance à l’Administration pour la passation de marchés

En ce qui concerne l’appel d’offres pour l’exécution des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Praia – 3ème Phase” et  “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta” le titulaire sera responsable pour:

-l’assistance à l’Administration pour la préparation des reponses aux demandes des éclaircissements des soumissionnaires;

-l’assistance à l’Administration  pour la réalisation de la réunion préparatoire;

-l’assistance à l’élaboration du rapport du comité d’évaluation des offres;

-la préparation des projets de contrats de travaux et de fournitures

Volet 3-Surveillance et contrôle des fournitures et travaux d’exécution des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Mindelo – 3ème Phase” et “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta”

Pour les prestations de surveillance et contrôle des travaux et fournitures, le titulaire sera responsable des prestations visant à assurer leur déroulement normal et minimiser les problèmes qui pourraient surgir en cours d’exécution.

Les taches spécifiques comprennent:

Prestations pendant l’éxécution des travaux :

-la verification du accomplissement de toutes les indications et spécifications administratives et techniques contractuels;

-le contrôle du respect du plan de travail; 

-l’élaboration et l’actualisation du journal des travaux;

-la communication des instructions nécessaires aux fins du bon déroulement des travaux;

-la proposition et, le cas échéant, l’élaboration des projets d’ordres de service, et la verification de son acomplissement;

-l’élaboration du proces verbal des réunions realisés dans le cadre d’exécution du contrat;

-l’élaboration du proces verbal des receptions provisoires;

-l’élaboration des relevés des travaux exécutés;

-la notification à l’entrepreneur des erreurs et omissions verifiées pendant l’éxécution des travaux;

-le contrôle et approbation des materiaux et équipements proposés par l’entrepreneur avant son approvisionement;

-l’analyse et approbation de tous les documents qui doivent être fournis par l’entrepreneur dans le cadre d’exécution du contrat, tels comme, le programme définitif d’exécution des travaux, assurances, garanties, projet d’exécution, notes de calculs, projet de détail, etc;

-fournir au entrepreneur les reférences (lignes et niveaux) pour l’implantation des ouvrages et vérifier sa exécution;

-l’élaboration des rapports mensuels et final, relatifs aux avancement des travaux;

-les propositions de réponses aux demandes des éclaircissements presentés par l’entrepreneur relativement à l’exécution des travaux;

-la verification des essais de contrôle des matériaux, des équipements et des ouvrages;

-la verification de la nature du terrain et les divergences par rapport à ce qu’il a été prévu dans le projet.

De plus, et dans le cadre de sa responsabilité d’assurer la mise en œuvre de toutes les actions nécessaires au bon déroulement des travaux, il doit notamment proposer, en temps utile et quand nécessaire, les missions d’appui du siège pour les activités de contrôle qui nécessitent d’un apport technique spécialisé.

Ainsi, le consultant préparera un  rapport mensuel qui doit présenter, au moins, les élements suivants:

-avancement des travaux

-proces verbal des receptions provisoires;

-programme d’exécution des travaux pour le mois suivant;

-proces verbal des réunions realisés dans le cadre d’éxécution du contrat;

-graphiques demonstratifs de l’avance phisique et financière des travaux;

-relevés des travaux réalises;

-ordres de service émises;

-toutes les communications envoyées par le Titulaire dans le cadre de supervision et contrôle des travaux;

-résultats des essais de contrôle des matériaux, des équipements et des ouvrages.

En géneral, le consultant dévra éxécuter toute les taches que lui sont confiés conformement à l’article 5 du CGC du marché et qu’a titre indicatif sont décrites dans l’appendice A1.

Horaire du travail :

Le consultant est censé assister le maitre d’œuvre dans l’appréciation et approbation du planning de travail du titulaire des travaux, dans ce cas il est au courant des horaires de travail de l’entreprise. En consequence il dévra veillir à ce que le Titulaire des travaux présente des planning des travaux coherents et en respect des horaires reglamentaires.

Le consultant doit prendre en compte dans son offre la remuneration d’un nombre d’heures supplementaires effectués par ses agents (à titre indicatif 15%). Toute demande de paiement supplementaire devrai faire l’objet d’un dossier justificatif que dévra servir de base à une demande d’indemnisation au Titulaire de travaux. 

Prestations après l’éxécution de travaux

A la demande de l’Administration, le consultant devra :

- assurer le contrôle et la surveillance de tous les travaux qui doivent être éxécutés par le titulaire pendant la période de garantie défini dans le marché de travaux ;

- assister à l’Administration pour ressoudre toute probleme qui pourrait apparaître pendant cette période

A ces fins deux missions sont prévus pour des inspections generales de travaux pendant la période de garantie et une inspection détaillé 15 jours avant l’éxpiration de période de garantie. Le consultant preparera les rapports afferentes contentant des informations établis de commun accord avec le maître d’œuvre.

Après la finalisation des travaux le consultant preparera un rapport final contenant une description compléte et rigoureuse du déroullement des travaux d’exécution du projet et une évaluation comparatife entre ce qui a été realisé et les objectifs initials du projet. Ce rapport est censé d’inclure la comptabilité final des travaux. Le consultant est censé de donner son avis fondé à n’importe quel moment pour tout écart qui pourrait apparaître entre sa comptabilité et celle presenté par le Titulaire du marché de travaux.

Missions spéciales du Siége

En cas de besoin des missions d’appui du siege du consultant seront prévues à la demande écrite du maître d’œuvre.

Ces prestations sont décrites à titre indicatif et non limitatif ; le consultant est censé d’appliquer une méthodologie coherente afin d’assurer la réussite du projet.

4- Documentation disponible

Le maître d’œuvre mets les documents suivantes à disposition des soumissionaires pour consultation pendant l’appel d’offres :

- Projet d’Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Praia – 3ème Phase – Avant-Projet Sommaire – Hydea, Janvier 2004 ;

- Projet d’Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta – Avant-Projet Sommaire – Hydea, Janvier 2004.
5- Rapports et documents à fournir

Le consultant elaborera et fournira les documents et rapports indiqués en appendice. La langue des ces documents sera le français et/ou le portugais à la demande de l’Administration. Le frais de traduction sont à la charge du consultant. Le consultant devra fournir tous les documents par service rapide et/ou courrier international. Le consultant devra fournir un CD-Rom contenant tous ces documents à la fin des prestations.
i) Elaboration des rapports et documents provisoires

Après leur transmission, chaque document soumis par  le consultant sera présenté par lui à une réunion proposées et organisées par le consultant avec toutes les parties prenantes. Ces réunions peuvent être précedés par des visites de vérification sur le terrain des diferentes points contenus dans les documents soumis. Le consultant redigera et fera parvenir à toutes les parties les procés verbaux de ces réunions. 

Le consultant proposera les dates et les ordres de jour de ces réunions.

ii) Elaboration des rapports et documents finals

Le consultant, après avoir reçu les commentaires et les instructions de l’Administration (par écrit) procedera à l’elaboration des documents et rapports finals.

iii) Commentaires adressés au consultant

Une copie de toutes les commentaires au consultant sera annexé dans les rapports finaux.

iv) Copies sur papier et supports numeriques

Tous les documents à produire seront fournis sur papier et également sous format digital en version modifiable pour une ulterieur utilisation (format *.dwg, *.xls, *doc) et en version non modifiable (*.pdf).

Les nombres de rapports et copies est indiqué dans le tableau en appendice A2.

6- Moyens en personnel et équipements

Le Titulaire doit mobiliser tous les moyens (personnel et équipements) nécessaires à une correcte prestation de services et il les présente dans son offre en annexe III. Au moins il dévra prévoir :

Volet 1- Réalisation de l’étude d’exécution et élaboration du projet détaillé et du dossier d’appel d’offres des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Praia – 3ème Phase” et “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta”

Personnel clé

Poste1- Coordinateur: un ingénieur licensé en génié civil ayant au moins 8 ans d’expérience générale. Il doit avoir participé en tant que responsable par l’élaboration des projets d’exécution dans la réalisation de 3 projets de nature et de complexité comparables au cours des 5 dernières années.

Poste 2- Expert eau potable/assainissement: un ingénieur hydraulicien ayant au moins 5 ans d’expérience générale. Il doit avoir participé en tant que expert en eau/assainissement dans la réalisation de 2 projets de nature et de complexité comparables au cours des 5 dernières années.

Poste 3- Expert génie civil: un ingénieur licensé en génié civil ayant au moins 5 ans d’expérience générale. Il doit avoir participé en tant que expert en génié civil dans la réalisation de 2 projets de nature et de complexité comparables au cours des 5 dernières années.

Le titulaire est libre de proposer les membres et l’organisation des ses equipes d’appui.

Volet 2-Assistance à l’Administration pour la passation de marchés

Personnel clé

Poste1-Coordinateur: un ingénieur licensé en génié civil ayant au moins 8 ans d’expérience générale. Il doit avoir participé en tant que responsable par l’élaboration des projets d’exécution dans la réalisation de 3 projets de nature et de complexité comparables au cours des 5 dernières années.

Volet 3-Surveillance et contrôle des fournitures et travaux d’exécution des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Mindelo – 3ème Phase” et “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta”

Personnel clé

Poste 1- Chef de Mission: un engénieur licensé en génié civil ayant au moins 8 ans d’expérience générale et avoir participé en tant que Chef de Mission de surveillance et contrôle dans l’exécution de 2 projets de nature et de complexité comparables au cours des 5 dernières années.
Poste 2- Chef de Mission à la ville de Praia: un engénieur licensé en génié civil ayant au moins 6 ans d’expérience générale et avoir participé en tant que Chef de Mission de surveillance et contrôle dans l’exécution de 2 projets de nature et de complexité comparables au cours des 5 dernières années.

Poste 3- Assistant au Chef de Mission à la ville de Calheta: un ingénieur licensé en génié civil ayant au moins 5 ans d’expérience générale et avoir participé en tant que membre effectif d’une equipe de surveillance et contrôle dans l’exécution de 2 projets de nature et de complexité comparables au cours des 5 dernières années.

Poste 4- topographe: 5 ans d’expérience général.

Le titulaire est libre de proposer les membres et l’organisation de ses equipes de contrôle (i) topographique, (ii) laboratoire – géotechnique, (iii) reception de fournitures et (iv) personnel auxiliaire.

Pour l’ensemble des volets le consultant est libre de définir les equipements à mettre à disposition de son personnel pour éxécuter les prestations de forme satisfaisant pour l’administration.

7- Calendrier des prestations

Les services correspondantes à chaque volet sont indépendantes. Les calendrier présenté  tiens compte des délais maximales prévus pour l’approbation des rapports.

Volet 1- Réalisation de l’étude d’exécution et élaboration du projet détaillé et du dossier d’appel d’offres des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Praia – 3ème Phase” et “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta”

	Semaine 0
	Demarrage de prestations 
	

	Semaine 2
	Remise du rapport d’établissement
	

	Semaine 4
	Présentation du rapport d’établissement
	

	Semaine 14
	Remise du rapport technique, projet d’éxécution et rapport confidentiel – version provisoire
	

	Semaine 16
	Commentaires au consultant 
	

	Semaine 16
	Réunion de restitution
	

	Semaine 16
	Remise du DAO – version provisoire
	

	Semaine 18
	Commentaires au consultant
	

	Semaine 18
	Réunion de restitution
	

	
	
	

	Semaine 20
	Remise du rapport technique, projet d’éxécution et rapport confidentiel – version finale
	

	Semaine 20
	Remise du DAO – version finale
	


Le consultant devra prévoir au moins deux missions de un minimun de 10 jours sur place du personnel du poste clé n° 1, un pour l’etablissement du premier rapport (semaines 0 à 2) et une déuxieme pour la discution du rapport provisoire (semaines 16).

Volet 2-Assistance à l’Administration pour la passation de marchés

Les projets de réponses aux soumissionaires, les proces verbaux et leurs versiones finales devront être remis aux entités concernées dans un délais de 7 jours après la demande de l’Administration.

Le rapport provisoire sur l’analyse des offres devra être soumis au Comité d’Évaluation avec copie au maitre d’ouvrage et au maitre d’œuvre en trois parties : (i) rapport sur la vérification de la conformité administrative dans un délais de 15 jours après l’ouverture des offres, (ii) rapport sur l’analyse technique et contenant une proposition de grille de critères d’évaluation dans un délais de 30 jours après ouverture des offres et (iii) rapport sur la vérification des montants des soumissions, dans un délais de 40 jours après l’ouverture des offres.

Le rapport définitif est transmis 10 jours après reception des comentaires du Comité d’Évaluation sur le rapport provisoire complet. 

Les projets de marchés à signer devront ête soumis dans un délai de 14 jours après la demande du maître d’ouvrage.

Globalement la duration des services est estimé en 1.5 hommes/mois hors délais d’approbation et commentaires.

Le consultant devra prévoir au moins une mission de un minimun de 15 jours sur place du personnel du poste clé n° 1.

Volet 3-Surveillance et contrôle des fournitures et travaux d’exécution des projets “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Mindelo – 3ème Phase” et “Approvisionnement en Eau et Assainissement de la ville de Calheta”

Le calendrier des services de surveillance et contrôle sont calculés sur la base d’un délais pour le trvaux estimé à 20 mois. Ce calendrier sera modifié en consequence à la suite de l’établissement du délais contractuelle pour le travaux et adapté au planning des travaux à Praia et Calheta après l’approbation des prestations du volet 1.

	Mois 0
	Demarrage de prestations 
	

	Mois 20
	Reception provisoire
	(* 20 mois est le délais estimé pour la réalisation des travaux, ce délai s’adaptera à l’issue des conclussions des études)

	Mois 21
	Distribution du rapport final – version provisoire
	

	Mois 21 + 15 jours
	Commentaires au consultant
	

	Mois 22
	Distribution du rapport final – version finale
	

	Mois 32 – 15 jours
	Mission d’inspection finale
	

	Mois 32 
	Reception définitif
	


